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APRÈS ART. 14 N° CD381 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mars 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD381 (Rect)

présenté par
Mme Le Feur, M. Djebbari, Mme Abba, M. Arend, Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, 

M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, M. Colas-Roy, Mme Couillard, M. Dombreval, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, M. Fugit, M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, 
M. Krabal, M. François-Michel Lambert, M. Leclabart, Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, 

M. Morenas, Mme Panonacle, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Pichereau, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, Mme Tuffnell, Mme Vanceunebrock, 

M. Zulesi, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

L’article L. 253-8 du code rural et de la pêche maritime est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Pour l’application du II du présent article, les produits phytopharmaceutiques contenant une 
ou des substances actives de la famille des néonicotinoïdes sont l’ensemble des produits pesticides 
de synthèse qui ont une action sur le récepteur nicotinique de l’acétylcholine en tant que 
compétiteurs de l’acétylcholine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise la bonne application de l’article 125-1 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 
pour la reconquête de la biodiversité de la nature et des paysages qui interdit l’usage des produits 
phytopharmaceutiques contenant une ou des substances actives de la famille des néonicotinoïdes et 
de semences traitées avec ces produits au 1er juillet 2020. Le terme « néonicotinoïdes » n’étant 
défini dans aucun texte réglementaire européen ou français, il est nécessaire de préciser les 
substances couvertes dans la loi par l’expression « famille des  néonicotinoïdes » et ainsi garantir 
une application sans ambiguïté de cette interdiction.

De nombreuses publications scientifiques et des organismes reconnus (AESA, EASAC, INRA, 
CNRS, ANSES, etc.) indiquent que les substances néonicotinoïdes ont un impact majeur sur de 
nombreuses composantes de l’environnement sur des organismes non cibles telles que les abeilles, 
les macro-invertébrés ou bien encore les oiseaux.


